
Accès à l’énergie: le Nigeria
réduit  la  vente
d’électricité au Bénin
Dans un effort pour répondre aux préoccupations grandissantes
concernant  la  gestion  du  réseau  électrique  national,  la
Commission de Régulation de l’Électricité Nigériane (NERC) a
pris  des  mesures  décisives  en  restreignant  l’exportation
d’électricité vers le Bénin, le Togo et le Niger.

Electricité
Une  ordonnance  intitulée  «  Interim  Order  on  Transmission
System Dispatch Operations, Cross-border Supply, and Related
Matters » a été émise par la NERC, établissant un plafond de
fourniture ne dépassant pas 6 % de l’électricité totale du
réseau à ces nations voisines pour une période initiale de six
mois, sujette à révision en fonction des résultats obtenus.
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Cette décision survient à un moment où le Nigeria, confronté à
ses propres défis en matière d’approvisionnement électrique,
continue de fournir plusieurs pays voisins. Cependant, des
pratiques  de  dispatching  jugées  sub-optimales  ont
régulièrement affecté les compagnies de distribution locales
(Discos),  les  empêchant  de  respecter  efficacement  leurs
engagements tarifaires envers les consommateurs finaux.

La NERC a exprimé ses préoccupations, soulignant l’iniquité et
l’inefficacité de la priorisation des clients internationaux
et éligibles en période de pointe. Pour remédier à ces défis,
l’ordonnance  exige  des  opérateurs  du  système  et  de  la
Compagnie de Transmission du Nigeria (TCN) la mise en place de
procédures  opérationnelles  standardisées  pour  améliorer  la
transparence et l’équité dans les opérations de réseau.

De plus, l’installation de compteurs Internet des Objets (IoT)
à tous les points de prise et de livraison d’électricité est
mandatée  pour  fournir  une  visibilité  en  temps  réel  sur
l’offtake agrégé par les clients du réseau.

En parallèle à ces nouvelles régulations, la TCN a annoncé le
début de la construction de deux tours de transmission de 132
kV  à  la  sous-station  d’Amukpe,  ainsi  que  des  travaux  de
restauration sur les lignes de transmission double circuit de
Benin-Delta  et  Delta-Oghara  de  132  kV.  Ces  initiatives,
planifiées du 4 au 17 mai 2024, entraîneront des interruptions
temporaires  de  l’approvisionnement  en  électricité  à  Benin
Disco via certains alimentateurs.

Ces  mesures,  bien  que  temporaires,  visent  à  rétablir  un
équilibre et à garantir que les besoins en électricité du
Nigeria  ne  sont  pas  compromis  par  les  obligations
contractuelles internationales. L’objectif à long terme de la
NERC est de renforcer la stabilité du réseau électrique tout
en  respectant  les  engagements  internationaux,  dans  une
démarche qui se veut plus juste et durable pour tous les
utilisateurs du réseau.
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Les chiffres clés à retenir
1-  La  Nigerian  Electricity  Regulatory  Commission  (NERC)  a
ordonné  à  l’opérateur  du  réseau  de  réduire  les  ventes
d’électricité  aux  clients  étrangers,  plafonnant  à  6  %  la
production totale disponible pour ces acheteurs pour les six
prochains mois à partir du 1er mai.
2- Les compagnies d’électricité nigérianes ont des contrats
avec des pays africains voisins pour la fourniture d’énergie,
leur permettant d’obtenir des devises étrangères pour soutenir
les recettes provenant de tarifs sous-économiques. Toutefois,
ces  entreprises  n’ont  pas  toujours  payé  leurs  factures  à
temps, accumulant des dettes impayées.
3-  Les  coupures  de  courant  sont  fréquentes  au  Nigeria  en
raison d’une pénurie d’électricité, récemment aggravée. Les



entreprises  ont  augmenté  les  tarifs  pour  certains  clients
domestiques qui devraient recevoir plus d’électricité chaque
jour, mais l’approvisionnement n’est pas suffisant.
4- Outre les contrats avec des pays comme le Niger, le Togo et
le Bénin, les entreprises ont des contrats bilatéraux avec les
gros consommateurs du pays, leur assurant un approvisionnement
prioritaire.
5- Les analystes soulignent que le plafonnement des ventes à
l’étranger pourrait créer de l’incertitude dans le secteur,
nécessitant des ajustements opérationnels et financiers pour
les entreprises.
6- Les revenus provenant des clients étrangers réduiront, ce
qui peut accélérer le remboursement des dettes des entreprises
de distribution envers les producteurs.
7-  Les  données  du  service  de  réseau  indiquent  que
l’approvisionnement  en  électricité  a  dépassé  les  4  700
mégawatts  depuis  samedi,  dépassant  les  niveaux  habituels.
Habituellement, les clients locaux reçoivent moins de 4 000 MW
les jours normaux.
8-  Les  contrats  internationaux  et  bilatéraux  actuels  sont
critiqués  pour  leurs  conditions  peu  rigoureuses,  et  les
exploitants dépassent souvent les niveaux contractuels pendant
les périodes de pointe, sans être sanctionnés.
9-  Les  clients  internationaux  doivent  aux  compagnies
d’électricité nigérianes un total de 12,02 millions de dollars
de dettes impayées pour des services rendus, selon un rapport
publié par la NERC au cours du dernier trimestre de 2023.


